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1. INTRODUCTION 

Le présent rapport annuel a pour objectif de décrire la façon dont l'Office Canada –

Terre-Neuve-et-Labrador des hydrocarbures extracôtiers (l'Office) s'est acquitté de ses responsabilités 

en ce qui a trait à l'application de la Loi sur la protection des renseignements personnels. 

La Loi sur la protection des renseignements personnels (L.R.C., 1985, ch. P-21) a été proclamée le 

1er juillet 1983. 

 2. La présente loi a pour objet de compléter la législation canadienne en matière de 

protection des renseignements personnels relevant des institutions fédérales et de droit d’accès 

des individus aux renseignements personnels qui les concernent. 

Le présent rapport a été rédigé conformément à l'article 72 de la Loi sur la protection des 

renseignements personnels.  

72. (1) À la fin de chaque exercice, chacun des responsables d’une institution fédérale établit 

pour présentation au Parlement le rapport d’application de la présente loi en ce qui concerne son 

institution. 

a. PRÉSENTATION GÉNÉRALE DE L'OFFICE    

L'Office Canada – Terre-Neuve-et-Labrador des hydrocarbures extracôtiers a été créé en vertu des lois 

fédérale et provinciale de mise en œuvre de l'Accord atlantique, en tant qu'organisme indépendant de 

réglementation de la prospection, de la mise en valeur et de l'exploitation des ressources pétrolières et 

gazières de la zone extracôtière de Terre-Neuve-et-Labrador. Il rend compte au gouvernement de 

Terre-Neuve-et-Labrador et au gouvernement du Canada par l'entremise du ministre des Ressources 

naturelles de la province et du ministre des Ressources naturelles du Canada.  

b. MANDAT DE L'OFFICE  

Interpréter les dispositions de l’Accord atlantique et des lois de mise en œuvre de l’Accord atlantique et 

les appliquer à toutes les activités des exploitants de la région extracôtière de Terre-Neuve-et-Labrador, 

et veiller à ce que les exploitants respectent ces dispositions réglementaires. 

c. RÔLE DE L'OFFICE 

En s’acquittant de son mandat, l'Office a pour rôle de faciliter l’exploration et la mise en valeur des 

ressources en hydrocarbures de la zone extracôtière de Terre-Neuve-et-Labrador d’une manière qui 

respecte les dispositions réglementaires en matière de :   

 sécurité des travailleurs;  

 protection et sécurité de l'environnement;   
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 gestion efficace des parcelles;  

 récupération et rentabilisation optimales des hydrocarbures;  

 retombées économiques pour le Canada et pour Terre-Neuve-et-Labrador.  
 

Bien que la loi n'ait pas établi de priorité pour ces mandats, l'Office place la sécurité des travailleurs et la 

protection de l'environnement au premier plan dans toutes ses décisions.  

d. OBJECTIFS DE L'OFFICE  

i.SÉCURITÉ   

 Veiller à ce que les exploitants aient prévu des plans de sécurité appropriés;  

 Veiller, au moyen de vérifications et d'inspections, à ce que les exploitants respectent leurs 
plans de sécurité et les dispositions réglementaires applicables; 

 En recourant à diverses mesures d'application de la loi, voir à ce que tout écart par rapport aux 
plans approuvés et aux dispositions réglementaires applicable soit corrigé.  
 

ii.ENVIRONNEMENT  

 Veiller à ce que les exploitants évaluent les effets de l'environnement sur la sécurité de leurs 
activités et prennent les mesures adéquates;  

 Voir à ce que les exploitants fassent une évaluation environnementale des impacts de leurs 
activités sur l'environnement, en application des règlements canadiens, et à ce qu'ils préparent 
un plan d'intervention et prennent des mesures d'atténuation au besoin;  

 En recourant à diverses mesures d'application de la loi, veiller à ce que les exploitants 
respectent leurs plans en matière d'environnement.  
 

iii.GESTION DES RESSOURCES   

 Gérer les parcelles de manière efficace et efficiente.   

 Surveiller les activités de production pour voir à ce qu'elles restent conformes aux impératifs de 
récupération optimale, à des méthodes adéquates d'exploitation des champs pétroliers, à une 
comptabilité fiable de la production et aux plans approuvés.  

 Constituer une base de connaissances sur la zone extracôtière de Terre-Neuve-et-Labrador en 
recueillant et en conservant les données obtenues dans le cadre des activités de prospection et 
de production.  

iv.RETOMBÉES   

 Veiller à ce que les exploitants aient un plan de retombées économiques pour le Canada et pour 

Terre-Neuve-et-Labrador en application de leurs obligations réglementaires.  
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2. ORGANISATION ET APPLICATION DE LA LOI  

Les responsabilités de l'Office en ce qui a trait à l'accès à l'information et à la protection des 

renseignements personnels incombent au groupe des ressources liées à l'information, une division des 

Services de soutien. Le directeur, Ressources liées à l'information, le personnel de la division et, au 

besoin, le conseiller juridique, sont chargés d'examiner et de traiter les demandes reçues en vertu de la 

Loi sur la protection des renseignements personnels. Ils consultent d'autres membres de l'Office, s'ils en 

éprouvent le besoin pour le traitement des demandes.  

Les lois habilitantes de l’Office renferment une disposition (article 119) qui interdit à l’Office de 

communiquer les renseignements protégés fournis par les sociétés qui travaillent dans le secteur 

extracôtier de Terre-Neuve-et-Labrador sans leur consentement explicite. Le coordonnateur de l’accès à 

l’information doit faire preuve de diligence dans le traitement des demandes de communication pour 

éviter à l’Office de contrevenir à ses obligations en vertu de l’article 119, et doit donc, avant de 

communiquer un document, consulter les parties intéressées ou leur transmettre les avis nécessaires. 

Le coordonnateur est chargé de fournir au Secrétariat du Conseil du Trésor des mises à jour des 

renseignements détenus par l’Office, pour publication dans Info Source. 

a. TRAITEMENT DES DEMANDES OFFICIELLES  

Pour veiller à appliquer la loi de façon efficace et uniforme, l’Office tient un système de traitement des 

demandes conçu pour remettre aux requérants le plus de renseignements possible, tant que ceux-ci ne 

nuisent pas aux intérêts publics et privés visés. Le processus permet également que toutes les 

observations présentées lors des consultations obligatoires, des délibérations et des décisions visant 

chaque demande soient prises en considération, et qu’on y donne suite dans les plus brefs délais et de la 

façon la plus cohérente possible, compte tenu de la nature et de la portée de la demande. 

b. LIEUX DE CONSULTATION PAR LE PUBLIC 

Un local des bureaux de l’Office situés à TD Place, à St. John's, sert de salle de lecture pour l’accès à 

l’information aux fins de l’examen des documents pouvant être divulgués. 
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3. ARRÊTÉ  DE DÉLÉGATION DE POUVOIRS  

L'Office a désigné son directeur des ressources liées à l’information pour agir comme 

coordonnateur de l’accès à l’information et de la protection des renseignements personnels 

(AIPRP) et pour exercer les pouvoirs qui lui sont délégués en vertu de la Loi. 
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4. SOMMAIRE DES DEMANDES    

L'Office n'a reçu aucune demande en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels 

durant la période visée par le rapport.  

a. RAPPORT STATISTIQUE  

On trouvera dans les pages qui suivent, le rapport statistique de l'Office en ce qui a trait à la Loi sur 

l'accès à l'information.  
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5.  ACTIVITÉS DE FORMATION  

Durant la période de référence, le conseiller juridique de l’Office a donné un aperçu de la façon 

d’élaborer une Évaluation des facteurs relatifs à la vie privée  

6. POLITIQUES ET PROCÉDURES MISES EN ŒUVRE  

L'Office n'a mis en œuvre aucune politique, procédure ou ligne directrice en ce qui a trait à la Loi sur la 

protection des renseignements personnel durant la période visée par le rapport. 

7. PLAINTES ET ENQUÊTES  

Le commissaire à la vie privée n'a reçu aucune plainte concernant l'application par l'Office de la Loi sur la 

protection des renseignements personnels durant la période visée par le rapport.  

8. ÉVALUATIONS DES FACTEURS RELATIFS À LA VIE PRIVÉE 

L’Office n’a entrepris aucune évaluation des facteurs relatifs à la vie privée au cours de la période visée. 

9. SURVEILLANCE DES DEMANDES 

L’Office n’a pas surveillé le temps de traitement des demandes au cours de la période visée. 

10. ATTEINTES À LA VIE PRIVÉE 

L’Office n’a relevé aucune atteinte substantielle à la vie privée au cours de la période visée. 


